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Direction départementale des Finances publiques
de la Moselle
Division Stratégie et Accompagnement des 
Ressources Humaines
1, rue François de Curel
BP 41054
57036 Metz Cedex 1

Metz, le 1er janvier 2026

Le Directeur départemental des Finances publiques de
la Moselle par intérim

Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal
Services de Direction

Abroge la décision du 29 août 2025, publiée au RAA n° 182/2025

Le Directeur départemental des Finances publiques de la Moselle par intérim ;

L’administrateurde l’État, Directeur départemental des finances publiques de la Moselle par 
intérim ;

Vu le Code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 
de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction 
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques ;

Arrête :

Article 1

Délégation de signature est donnée à Patrice MALTAVERNE, inspecteur divisionnaire des finances 
publiques de classe normale, à Sylvie GUIRAUD-MULLER, inspectrice divisionnaire des finances 
publiques hors classe à la division Accompagnement Fiscal, Foncier et Économique, à l’effet de 
signer :

· en matière de contentieux fiscal d’assiette et foncier, les décisions d’admission totale, 
d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 
100 000 € ;

· les décisions prises les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des 
cotisations de contribution foncière des entreprises et de contribution économique 
territoriale, dans la limite de 100 000 € ;
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· en matière de gracieux fiscal d’assiette et foncier, les décisions portant remise, modération, 
transaction ou rejet, dans la limite de 100 000 € ;

· les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et 
gracieuses, sans limitation de montant ;

Article 2

Les dispositions du présent arrêté prennent effet au 1er janvier 2026.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

Le Directeur départemental des Finances publiques de la
Moselle par intérim,

Guy KLEIN
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Direction départementale des Finances publiques
de la Moselle
Division Stratégie et Accompagnement des 
Ressources Humaines

1, rue François de Curel
BP 41054
57036 Metz Cedex 1

Metz, le 1er janvier 2026

Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal
Services de Direction

Abroge la décision du 29 août 2025, publiée au RAA n° 182/2025

Le Directeur départemental des Finances publiques de la Moselle par intérim ;

Vu le Code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 
de son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction 
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale 
des finances publiques ;

Arrête :

Article 1

Délégation de signature est donnée aux inspecteurs des finances publiques de la division 
Accompagnement Fiscal, Foncier et Économique désignés ci-après :

Isabelle DARDANT

Sandra DIAVORINI

Olivier DURAND

Sarah FERRIGNO

Diane GONDOLFF

Philippe KLEIN

PATRICIA MARTINÉ

Johanna PEPIN 

Cyril PIERRE

Frédérique POINSIGNON-GANNE

Fabienne SANTUCCI

Sylvie WEISSENBACHER
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à l’effet de signer :

· en matière de contentieux fiscal d’assiette et foncier, les décisions d’admission totale, 
d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 
30 000 € ;

· les décisions prises les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des 
cotisations de contribution foncière des entreprises et de contribution économique 
territoriale, dans la limite de 30 000 € ;

· en matière de gracieux fiscal d’assiette et foncier, les décisions portant remise, modération, 
transaction ou rejet, dans la limite de 30 000 € ;

· les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et 
gracieuses, sans limitation de montant.

Article 2

Délégation de signature est donnée aux contrôleurs des finances publiques de la division 
Accompagnement Fiscal, Foncier et Économique des affaires juridiques et du contentieux désignés 
ci-après,

Logan BOVI 

Christelle FABRE

Laurène SCHILTZ

à l’effet de signer :

· en matière de contentieux fiscal d’assiette et foncier, les décisions d’admission totale, 
d’admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 
15 000 € ;

· les décisions prises les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des 
cotisations de contribution foncière des entreprises et de contribution économique 
territoriale, dans la limite de 15 000 € ;

· en matière de gracieux fiscal d’assiette et foncier, les décisions portant remise, modération, 
transaction ou rejet, dans la limite de 15 000 € ;

· les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et 
gracieuses, sans limitation de montant.

Article 3

Les dispositions du présent arrêté prennent effet le 1er janvier 2026.
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Article 4

Le présent arrêté sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

Le Directeur départemental des Finances publiques de la
Moselle par intérim,

Guy KLEIN
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Direction départementale des Finances publiques
de la Moselle
Division Stratégie et Accompagnement des 
Ressources Humaines

1, rue François de Curel
BP 41054
57036 Metz Cedex 1

Metz, le 1er janvier 2026

Le Directeur départemental des Finances publiques de 
la Moselle par intérim

Délégation spéciale de signature à la responsable du Pôle « Opérations de l9État »

Abroge la décision du 29 août 2025, publiée au RAA n° 182/2025

Le Directeur départemental des Finances publiques de la Moselle par intérim ;

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des 
Finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale 
des Finances publiques ;

Vu l9arrêté ministériel du 9 juin 2010 portant création de la direction régionale des Finances 
publiques de Lorraine et du département de la Moselle ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ;

Vu l9article 18 du décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d9organisation 
et de fonctionnement dans les régions de l9administration territoriale de l9État ;

Vu l9arrêté du 19 décembre 2025 chargeant M. Guy KLEIN, administrateur de l9État du grade 
transitoire, de l9intérim de la direction départementale des finances publiques de la Moselle à 
compter du 1er janvier 2026 ;
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Décide :

Article 1

Délégation de signature est donnée à Madame Alice GRANDJEAN, responsable du pôle 
« Opérations de l9État », à l9effet de me suppléer dans l9exercice de mes fonctions sur le pôle 
« Opérations de l9État » et de signer, seule, ou concurremment avec moi, tous les actes relatifs à la 
gestion de ce pôle et aux affaires qui s9y rattachent, sous réserve des restrictions expressément 
prévues par la réglementation.

Elle est autorisée à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.

Article 2

Les dispositions de la présente décision prennent effet le 1er janvier 2026.

La présente décision sera publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Moselle.

Le Directeur départemental des Finances publiques de la Moselle 
par intérim,

Guy KLEIN
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